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PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DE LA FEDERATION DES ASSOCIATIONS HUNTINGTON ESPOIR 

 DU 13 SEPTEMBRE 2008

Le 13 septembre 2008, la Fédération des Associations Huntington Espoir a tenu son AGO à TALANT dans les locaux de son Secrétariat.

Le Président Roger PICARD ouvre la séance à  10 H 30 souhaite la bienvenue à tous.

Nadine NOUGAREDE signale qu’elle enregistre la séance afin d’aider Sylvie CASTELLA dans la rédaction du Procès-Verbal.

Il reçoit les pouvoirs des absents excusés ; les pouvoirs qui ne sont pas nominatifs sont répartis entre les participants des différentes associations :

· Michel DEBUS, association Grand Est : pouvoir à Yvonne MOOG,

· Laurence GUERIN, association Paca Corse : pouvoir à Joël CASTELLA ,

· Josiane LECUYER, association Ile de France : pouvoir à Nadine NOUGAREDE,

· Virginie NAVARRO, association Ouest : pouvoir à Nadine NOUGAREDE,

· Marc ROULLIER, association Paca Corse : pouvoir à Joël CASTELLA.

Présents :

· Joël CASTELLA, trésorier de la Fédération, représentant l’Association Grand Est, trésorier de l’Association Grand Est, 

· Sylvie CASTELLA, permanente de la Fédération,

· Stéphane DAVID, président de l’Association Rhône Alpes,

· Yvonne MOOG, vice-présidente de l’Association Grand Est, représentante de l’ Association Grand Est,

· Nadine NOUGAREDE, présidente de l’Association Ile de France, représentant l’Association Ile de France, administrateur de la Fédération,

· Roger PICARD, président de la Fédération, membre permanent de la Fédération, administrateur de l’Association Grand Est, 

· Didier WINTREBERT, président de l’Association Ouest, représentant l’Association Ouest.

Absents : 

· Gérard GOURRET, président de l’Association Nord,

· Marie-Noëlle POIX, représentante de l’association Nord,

· Alain PRIM, président de l’Association Centre, membre permanent de la Fédération,

· Nadine PRIM, représentante de l’Association Centre,

Invitées :

· Johanna CALLEJA, Service Social de la Fédération,

· Sylvie CARBONEL, secrétaire de l’association Grand Est

Il forme le bureau pour cette assemblée et appelle Sylvie CARBONEL comme secrétaire de séance. Elle établira le Procès-verbal de cette AGO. Johanna CALLEJA et Stéphane DAVID, comme scrutateurs, veilleront au respect de nos statuts.

D'un commun accord et à l'unanimité, il est décidé que les votes auront lieu à main levée.

La feuille de présence signée à l'entrée montre que le quorum statutaire est atteint. Les pouvoirs seront annexés au présent procès-verbal. L'assemblée peut valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant :

A.G.O. : partie réglementaire 

· Approbation du Procès Verbal de l’Assemblée Générale 2007 – Vote

· Rapport moral – Vote,

· Rapport financier – Vote

· Cotisation 2008 – Vote

· Election des Membres du Conseil d’Administration :

·   Vote du 1/3 des sortants : G. GOURRET, J. CASTELLA, Y. MOOG

·   Remplacement des membres démissionnaires

· Nomination des Contrôleurs aux Comptes

  A.G.O. : débats et discussions 

· Prévisionnel 2008

· Bilan dossier Sud Est,

· Avenir de la Fédération

· Présentation de l’avancement du projet de structure MAS Huntington,

· Points Divers 

A l’issue de l’AGO, le Conseil d’Administration se réunira pour élire le nouveau bureau.

1. Lecture et adoption du PV de la dernière AGO

Tous les votants ont reçu le Procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire et ont pu le lire. Aucune remarque n’étant apportée, le vote est demandé sur ce procès-verbal.


Vote : le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

2.  Rapport moral

Voir le rapport d’activités en annexe.

Aucune remarque supplémentaire n’étant apportée, le vote est demandé pour approuver le rapport moral.

Vote du Rapport moral : Vote à l’unanimité  

3. Rapport financier

Joël CASTELLA procède à la lecture et au commentaire du rapport financier et des documents qui y sont joints : bilan, compte de résultat et budget prévisionnel.

L’année 2007 se révèle positive. Mais le budget prévisionnel  2008 est revu à la baisse et  nous devons  faire le point.

Une discussion s’engage sur la collecte de fonds COMTEL qui, à ce jour présente  une rentrée de dons à hauteur de 15 000 euros.

Roger PICARD et Stéphane DAVID annoncent 35 000 euros de dons à venir issus d’accords signés depuis avril 2008 ce qui nous conduirait à un total de dons COMTEL de 50 000 euros  en 2008.

Toutefois, il faut noter que nous nous heurtons à de grandes difficultés pour faire rentrer les dons annoncés. La conjoncture économique semble rendre frileuses les entreprises donatrices.

Ce qui fragilise notre trésorerie au quotidien.

Stéphane DAVID évoque la problématique de nos accords : compte tenu de la dernière convention signée, l’augmentation du volume des dons ne lui apporte pas une augmentation proportionnelle de ses commissions.

Stéphane DAVID annonce qu’il va créer une association chargée de la collecte de fonds pour les associations, ce qui aura pour effet de nous permettre de ne plus payer de TVA puisque nous ne serons plus sur un régime purement commercial.

Vote : quitus est donné au Trésorier à l’unanimité.

4. Cotisation 2008

· Les associations qui ne l’auraient pas encore fait doivent adresser le montant de leur cotisation 2007 au Trésorier.

· Roger PICARD propose de ne pas modifier le montant de la cotisation pour l’année qui vient.

· Nous nous interrogeons sur la vie  et le développement de certaines associations :

Les associations Nord, Ouest, PACA n’ont pas fait d’Assemblée Générale. 

Didier WINTREBERT président de l’Association Ouest, précise que l’AG de son association va avoir lieu prochainement. Il y annoncera sa démission du poste de Président  mais souhaite son maintien en tant que représentant de l’association auprès de la Fédération.

Sylvie CASTELLA  contactera les responsables de l’association PACA pour déterminer avec eux une date pour leur AG.

Enfin, la situation de l’association Nord est la plus préoccupante : le manque de participation de ses dirigeants a entraîné une désertion de ses adhérents. Certains se sont réfugiés naturellement sur les associations proches ou sur l’association Grand Est qui les hébergeaient déjà auparavant.

Roger GOURRET et Marie-Noëlle POIX ne participant plus a aucune réunion et ne répondant plus ni aux envois par courrier ou par mail, ni même au téléphone, nous pouvons en déduire qu’ils ne souhaitent plus s’investir dans l’aventure Huntington Espoir. 

L’envoi d’une lettre recommandée est programmé pour avertir Gérard et Marie-Noëlle que conformément à nos statuts ils ne peuvent plus faire partie du Conseil d’Administration de la Fédération et il nous faudra peut-être envisager la dissolution de l’association. 

Dans ce cas, un nouveau découpage de la carte de France devra être étudié.

Montant de la cotisation pour l’année à venir :

Reconduction de la cotisation pour le même montant soit 2 € par adhérent payant.

5. Election des Membres du Conseil d’Administration
Vote du 1/3 des sortants : G.GOURRET, J.CASTELLA, Y.MOOG

G.GOURRET :  nous considérons qu’il ne se représente pas.

J.CASTELLA et Y.MOOG se représentent.

Alain PRIM et Nadine PRIM ont transmis à Roger PICARD une lettre annonçant leur démission.

Aucun autre candidat ne se présente ce qui ne permet pas d’avoir un CA à 9 membres. Nous allons donc fonctionner avec seulement 6 membres.

Il faudra donc prévoir un changement de nos statuts dans le cadre d’une Assemblée Générale Extraordinaire à organiser avant la prochaine Assemblée Générale.

Vote : les deux candidats sont renouvelés comme administrateurs à l’unanimité.




12h40      -
Pause déjeuner  




14h45     -       Reprise du débat

Election du  Bureau :

Le bureau est reconduit  jusqu’au mois de juin 2009, date à laquelle Roger PICARD souhaite quitter son poste de Président de la Fédération lors de l’Assemblée Générale.

Se pose donc dès aujourd’hui la question du remplacement de Roger PICARD.

L’idéal est de trouver une personne en retraite pour sa disponibilité mais présentant des qualités de représentation auprès des diverses  Instances.

Il est nécessaire de trouver des idées d’ici le prochain CA. 

Stéphane DAVID a une ou deux idées de contacts à développer. Il faudra également que les Présidents d’associations relaient la demande auprès de leurs adhérents.

Il faudra également faire une liste récapitulative des tâches de R.PICARD et voir ce qui peut être géré sur Extranet  ou être délégué à d’autres personnes

Agenda :

Prochaine Assemblée Générale : dimanche le 28 juin 2009 à Montélimar.

Prochain Conseil d’Administration : par réunion téléphonique le 27 octobre 2008 à 18h 30.

Les données concernant cette réunion téléphonique seront communiquées à tous les administrateurs ultérieurement.

6. Nomination des contrôleurs aux comptes

Nous rencontrons un problème car en 2007 les comptes n’ont pas été validés par un commissaire aux comptes.

L’idée est proposée que cela peut, peut-être, se faire  auprès de la Maison des Associations.

Si ce n’est pas possible, Sylvie CASTELLA, demandera à sa mère, comptable, de vérifier ces comptes.

7. Prévisionnel 2008  

Le problème du loyer du Siège Social est évoqué. Il faut veiller à ce que les loyers que nous percevons des autres associations soit bien affectés au règlement de ce loyer, ce qui n’est pas le cas jusqu’ici. Nos problèmes de trésorerie nous ont conduit à affecter ces fonds à d’autres règlement plus urgents. Mais nous allons nous trouver devant un gros souci si les fonds promis ne rentrent pas d’ici la fin de l’année.

Roger PICARD propose une négociation de retard de paiement avec le propriétaire.

La suppression des contrats aidés nous a créé de sérieux problèmes et a fortement affaibli notre Service Social.

Le contrat de V.NAVARRO a pris fin le 11 juin 2008.

Le débat sur la nécessité  et sur le rôle du Service Social est relancé ainsi que celui de la facturation de nos interventions auprès des familles.

« Nous ne sommes pas là pour nous substituer aux Professionnels » intervient N.NOUGAREDE.

« Que représente une facturation de 100 € aux familles si nous leur faisons obtenir des aides à hauteur de 1000€ par exemple demande S.DAVID. »

Le réseau de santé est assez bien « maillé » ajoute N.N.

Les MDPH et les CPAM ne fonctionnent pas toutes bien ajoute R.PICARD.

D.WINTREBERT pense que V.NAVARRO est sortie de son rôle initial en se substituant aux professionnels.

Réaction de J.CALLEJA : « Personnellement, je ne fais pas d’assistanat, j’oriente et je conseille ». « Une bonne connaissance des familles permet de réagir au mieux. »

En l’état actuel de nos finances, nous ne pouvons pas envisager l’embauche d’une assistante sociale à plein tarif. Le téléphone du siège social a été transféré sur le téléphone du secrétariat et les deux Sylvie ont déjà été contactées par plusieurs familles qu’elles ont orienté vers les services adaptés.

8. Bilan dossier Sud Est

Roger PICARD fait le point et évoque la lenteur de la procédure. Son prochain rendez-vous avec 

l’avocat à Lyon est fixé au 18 septembre prochain. Il rappelle qu’il assure personnellement sa rémunération.

Toutes les adresses Email ont été supprimées.

Dans le cadre de la Procédure d’Appel, notons que l’audience aura lieu le 7 octobre 2008 à Metz.

Quant à la Procédure au Fonds reposant sur les pouvoirs en blancs de l’AG Sud Est, l’audience est prévue le 2 octobre 2008 à Lyon.

Enfin, une 3ème procédure est en cours. Il s’agit d’une plainte personnelle de Roger PICARD pour non présentation des comptes et qui n’engage pas la Fédération.

L’Assemblée trouve regrettable que seuls R. PICARD et A.PRIM aient eu connaissance de l’intégralité du dossier et demande à pouvoir consulter les différentes pièces. 

Sylvie CARBONEL a fait l’inventaire des documents dont dispose le secrétariat de la Fédération et noté qu’il en manquait quelques-uns. Elle transmet la liste des documents manquants à Roger Picard qui s’engage à en adresser la copie au Secrétariat.

9. Présentation de l’avancement du projet de structure MAS Huntington

JOB :

En ce qui concerne ce projet d’établissement, il a été validé par la DDASS, relu par l’URIOPS (syndicat de MAS)  et Roger PICARD a rédigé le dossier nécessaire à son passage au CROSS (10 ou 11/2008).

Les passages devant les PRIAC, CNSA, Ministère, Sécurité Sociale, Région, Département … suivront.

La Région et la COCOM seront cautions pour ce projet.

AUBURE : 

Compte tenu de la prochaine ouverture de la MAS de Cuvry qui couvre 3 régions, Aubure ne pourra être une MAS mais sera plutôt un FAM (foyer d’accueil médicalisé) ou un FAS (foyer d’accueil spécialisé) adapté à d’autres stades de la maladie.

Il faut prendre rendez-vous rapidement avec l’UGECAM  et le Maire, Monsieur CHRIST, et les responsables des communautés de communes, sachant qu’il y a une réforme en cours qui met en place l’ARS (à la place des ARH et DRASS).

Sylvie CATELLA va contacter Maïté UNTERSINGER à son retour de cure.

10. Points divers

J. CALLEJA

Que va - t’- il se passer à la fin du CAE de J. CALLEJA qui prend fin en avril 2009 sachant que sa        formation se termine au mois de juin 2009 ? Devons-nous et pouvons-nous envisager un CDD pour palier à ce décalage ? J. CALLEJA annonce qu’elle souhaite partir à l’issue de son CAE pour préparer ses examens.

V. GROUT DE BEAUFORT – Association Ouest

Le CAE de V.GROUT DE BEAUFORT s’est terminé le 3 septembre 2008, l’Association n’a pu l’embaucher faute de moyens. Cependant un dossier de demande de subvention auprès du Conseil Général est en cours. S’il se révélait favorable, Didier WINTREBERT déclare être prêt à engager à nouveau Viviane, si toutefois elle est encore disponible et toujours disposée à travailler pour Huntington Espoir.

L’ensemble des points indiqués dans l’ordre du jour ayant été abordé, la séance est levée à 

16 h 15.
Talant, le 13 septembre 2008

Roger PICARD,






Sylvie CARBONEL

Président







Secrétaire de Séance
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